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Article 43 - Coopération et communication
entre praticiens de l'insolvabilité et
juridictions

1. Pour faciliter la coordination des procédures d'insolvabilité principale, territoriales et
secondaires ouvertes à l'encontre du même débiteur:

a) le praticien de l'insolvabilité d'une procédure d'insolvabilité principale coopère et
communique avec toute juridiction devant laquelle une demande d'ouverture d'une
procédure d'insolvabilité secondaire est en cours ou qui a ouvert une telle procédure;

b) le praticien de l'insolvabilité d'une procédure d'insolvabilité territoriale ou secondaire
coopère et communique avec la juridiction devant laquelle une demande d'ouverture d'une
procédure d'insolvabilité principale est en cours ou qui a ouvert une telle procédure; et

c) le praticien de l'insolvabilité d'une procédure d'insolvabilité territoriale ou secondaire
coopère et communique avec la juridiction devant laquelle une demande d'ouverture
d'autres procédures d'insolvabilité territoriales ou secondaires est en cours ou qui a ouvert
de telles procédures,

dans la mesure où cette coopération et cette communication ne sont pas incompatibles avec
les règles applicables à chacune des procédures et où elles n'entraînent aucun conflit
d'intérêts.

2. La coopération visée au paragraphe 1 peut être mise en œuvre par tout moyen approprié,
tels que ceux exposés à l'article 42, paragraphe 3.
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